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Le Premier ministre, sur le rapport de la ministre de la santé, de la jeunesse et des sports, Vu le code de la
santé publique, notamment ses articles KY( Z;1;D; -V( KY( Z=Z/D; ; Vu l’avis de l’Académie nationale de
médecine en date du 30 avril 2007 ; Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, Décrète :

J$V+,'-(;
La section première du chapitre II du titre IV du livre III de la quatrième partie du code de la santé publique
est modifiée ainsi qu’il suit :
1° A l’article R. 4342-1, après les mots : «consiste en des actes», sont ajoutés les mots : «d’exploration, ».
2° L’article R. 4342-3 est ainsi modifié :

a) Le 1° est supprimé.
b) Le 2° est remplacé par les dispositions suivantes :

« 2° Détermination subjective et objective de la fixation et étude des mouvements oculaires ; ».
c) Les 2° à 5° deviennent les 1° à 4°.

3° L’article R. 4342-5 est ainsi modifié :
a) Le 3° est remplacé par les dispositions suivantes :

« 3° Etude de la sensibilité au contraste et de la vision nocturne ; »
b) Après le 4°, il est ajouté un 5° ainsi rédigé :

« 5° Rétinographie non mydriatique. »
4° Au 1° de l’article R. 4342-6, après le mot : «Rétinographie», est ajouté le mot : «mydriatique».
5° Il est inséré un article R. 4342-7 ainsi rédigé :

« Art. R. 4342-7. - Sur prescription médicale, les orthoptistes sont habilités à déterminer l’acuité visuelle
et la réfraction, les médicaments nécessaires à la réalisation de ces actes étant prescrits par le
médecin. »

6° Il est inséré un article R. 4342-8 ainsi rédigé :
« Art. R. 4342-8. - Sur prescription médicale et sous la responsabilité d’un médecin ophtalmologiste en
mesure d’en contrôler l’exécution et d’intervenir immédiatement, les orthoptistes sont habilités à réaliser
les actes suivants :
« 1° Pachymétrie sans contact ;
« 2° Tonométrie sans contact ;
« 3° Tomographie par cohérence optique (OCT) ;
« 4° Topographie cornéenne ;
« 5° Angiographie rétinienne, à l’exception de l’injection qui doit être effectuée par un professionnel de

santé habilité ;
« 6° Biométrie oculaire préopératoire ;
« 7° Pose de lentilles. »

J$V+,'-(/
La section 2 du chapitre II du titre IV du livre III de la quatrième partie du code de la santé publique est
modifiée ainsi qu’il suit :
1° Dans la sous-section 1, l’article D. 4342-7 devient l’article D. 4342-9.
2° La sous-section 2 est ainsi modifiée :

a) Les articles R. 4342-8 à R. 4342-13 deviennent les articles R. 4342-10 à R. 4342-15.
b) A l’article R. 4342-13, la référence à l’article «R. 4342-9» est remplacée par la référence à l’article 

«R. 4342-11», et la référence à l’article «R. 4342-10» est remplacée par la référence à l’article 
«R. 4342-12».

c) A l’article R. 4342-14, la référence à l’article «R. 4342-10» est remplacée par la référence à l’article 
«R. 4342-12».

J$V+,'-(=
Dans la section 3 du chapitre II du titre IV du livre III de la quatrième partie du code de la santé publique, les
articles R. 4342-14 à R. 4342-16 deviennent les articles R. 4342-16 à R. 4342-18.

J$V+,'-(Z
La section 2 du chapitre IV du titre IV du livre III de la quatrième partie du code de la santé publique est ainsi
modifiée :
1° L’article R. 4344-1 est remplacé par les dispositions suivantes :

«Art. R. 4344-1. - L’exercice illégal de la profession d’orthophoniste ou d’orthoptiste est puni dans les
conditions fixées par l’article L. 4344-4. »



2° A l’article R. 4344-2, la référence à l’article «R. 4342-14» est remplacée par la référence à l’article 
«R. 4342-16».

J$V+,'-([
La ministre de la santé, de la jeunesse et des sports est chargée de l’exécution du présent décret, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.
Fait à Paris, le 27 novembre 2007.
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Art. R. 4342-1 : L’orthoptie consiste en des actes d’exploration, de rééducation et de réadaptation de la
vision utilisant éventuellement des appareils et destinés à traiter les anomalies fonctionnelles de la vision.
Art. R. 4342-2 : Sur prescription médicale, l’orthoptiste établit un bilan qui comprend le diagnostic
orthoptique, l’objectif et le plan de soins. Ce bilan, accompagné du choix des actes et des techniques
appropriées, est communiqué au médecin prescripteur. 
L’orthoptiste informe le médecin prescripteur de l’éventuelle adaptation du traitement en fonction de
l’évolution et de l’état de santé de la personne et lui adresse, à l’issue de la dernière séance, une fiche
retraçant l’évolution du traitement orthoptique. 
Art. R. 4342-3 : Les orthoptistes sont seuls habilités, sur prescription médicale et dans le cadre du traitement
des déséquilibres oculomoteurs et des déficits neurosensoriels y afférents, à effectuer les actes
professionnels suivants : 
1° Détermination subjective et objective de la fixation et étude des mouvements oculaires ; 
2° Bilan des déséquilibres oculomoteurs ; 
3° Rééducation des personnes atteintes de strabisme, d’hétérophories, d’insuffisance de convergence ou

de déséquilibres binoculaires ; 
4° Rééducation des personnes atteintes d’amblyopie fonctionnelle. 

Ils sont en outre habilités à effectuer les actes de rééducation de la vision fonctionnelle chez les
personnes atteintes de déficience visuelle d’origine organique ou fonctionnelle. 

Art. R. 4342-4 : Les orthoptistes sont habilités à participer aux actions de dépistage organisées sous la
responsabilité d’un médecin. 
Art. R. 4342-5 : Les orthoptistes sont habilités, sur prescription médicale, à effectuer les actes professionnels
suivants : 
1. Périmétrie ; 
2. Campimétrie ;
3. Etude de la sensibilité au contraste et de la vision nocturne ; 
4. Exploration du sens chromatique ; 
5. Rétinographie non mydriatique. 
L’interprétation des résultats reste de la compétence du médecin prescripteur. 
Art. R. 4342-6 : Ils sont habilités à participer, sous la responsabilité d’un médecin en mesure d’en contrôler
l’exécution et d’intervenir immédiatement, aux enregistrements effectués à l’occasion des explorations
fonctionnelles suivantes : 
1. Rétinographie mydriatique ; 
2. Electrophysiologie oculaire. 
Art. R. 4342-7 : Sur prescription médicale, les orthoptistes sont habilités à déterminer l’acuité visuelle et la
réfraction, les médicaments nécessaires à la réalisation de l’acte étant prescrits par le médecin. 
Art. R. 4342-8 : Sur prescription médicale et sous la responsabilité d’un médecin ophtalmologiste en mesure
d’en contrôler l’exécution et d’intervenir immédiatement, les orthoptistes sont habilités à réaliser les actes
suivants : 
1. Pachymétrie sans contact ; 
2. Tonométrie non contact ;
3. Tomographie par cohérence optique (OCT) ; 
4. Topographie cornéenne ; 
5. Angiographie rétinienne, à l’exception de l’injection qui doit être effectuée par un professionnel de santé

habilité ; 
6. Biométrie oculaire préopératoire ; 
7. Pose de lentilles. 

J$V+,'-(/
Section 1- Exercice illégal
J$V+,'-(AY( Z=ZZD; : L’exercice illégal de la profession d’orthophoniste ou d’orthoptiste est puni dans les
conditions fixées par l’article L. 4344-4.
Section 2 - Autres dispositions
J$V+,'-(AY( Z=ZZD/ : Le fait d’exercer la profession d’orthophoniste ou celle d’orthoptiste dans les locaux 
ou les dépendances des locaux commerciaux, sans respecter les dispositions des articles R. 4341-19 ou 
R. 4342-16, est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.
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J$V+,'-(KY(Z;1;D; : Exerce illégalement la médecine :
1° Toute personne qui prend part habituellement ou par direction suivie, même en présence d’un médecin,

à l’établissement d’un diagnostic ou au traitement de maladies, congénitales ou acquises, réelles ou
supposées, par actes personnels, consultations verbales ou écrites ou par tous autres procédés quels
qu’ils soient, ou pratique l’un des actes professionnels prévus dans une nomenclature fixée par arrêté du
ministre chargé de la santé pris après avis de l’Académie nationale de médecine, sans être titulaire d’un
diplôme, certificat ou autre titre mentionné à l’article L. 4131-1 et exigé pour l’exercice de la profession
de médecin, ou sans être bénéficiaire des dispositions spéciales mentionnées aux articles L. 4111-2 à
L. 4111-4, L. 4111-6, L. 4111-7, L. 4112-6, L. 4131-2 à L. 4131-5 ;

2° Toute personne qui se livre aux activités définies au 1° ci-dessus sans satisfaire à la condition posée au
2° de l’article L. 4111-1 compte tenu, le cas échéant, des exceptions apportées à celle-ci par le présent
livre et notamment par les articles L. 4111-6, L. 4111-7 et L. 4131-4-1 ;

3° Toute personne qui, munie d’un titre régulier, sort des attributions que la loi lui confère, notamment en
prêtant son concours aux personnes mentionnées aux 1° et 2°, à l’effet de les soustraire aux
prescriptions du présent titre ;

4° Toute personne titulaire d’un diplôme, certificat ou tout autre titre de médecin qui exerce la médecine
sans être inscrite à un tableau de l’ordre des médecins institué conformément au chapitre II du titre Ier
du présent livre ou pendant la durée de la peine d’interdiction temporaire prévue à l’article L. 4124-6 à
l’exception des personnes mentionnées aux articles L. 4112-6 et L. 4112-7 ;

5° Tout médecin mentionné à l’article L. 4112-7 qui exécute des actes professionnels sans remplir les
conditions ou satisfaire aux obligations prévues audit article.

Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux étudiants en médecine ni aux sages-femmes, ni
aux infirmiers ou gardes-malades qui agissent comme aides d’un médecin ou que celui-ci place auprès de
ses malades, ni aux personnes qui accomplissent, dans les conditions prévues par décret en Conseil d’Etat
pris après avis de l’Académie nationale de médecine, les actes professionnels dont la liste est établie par ce
même décret.
J$V+,'-(KY(Z=Z/D; : Est considérée comme exerçant la profession d’orthoptiste toute personne qui exécute
habituellement des actes professionnels d’orthoptie, définis par décret en Conseil d’État pris après avis de
l’Académie nationale de médecine. Les orthoptistes ne peuvent pratiquer leur art que sur ordonnance
médicale ou, dans le cadre notamment du cabinet d’un médecin ophtalmologiste, sous la responsabilité
d’un médecin.
J$V+,'-(KY(Z=Z/D/ :
(Loi nº 2002-303 du 4 mars 2002 art. 72 VII Journal Officiel du 5 mars 2002)
(Ordonnance nº 2003-850 du 4 septembre 2003 art. 24 XIII Journal Officiel du 6 septembre 2003)
Les orthoptistes sont tenus de faire enregistrer sans frais leurs diplômes, certificats, titres ou autorisation
auprès du service de l'Etat compétent ou de l'organisme désigné à cette fin. En cas de changement de
situation professionnelle, ils en informent ce service ou cet organisme.
Il est établi, pour chaque département, par le service de l'Etat compétent ou l'organisme désigné à cette fin,
une liste de cette profession, portée à la connaissance du public.
Un orthoptiste ne peut exercer sa profession, à l'exception de ceux qui relèvent du service de santé des
armées, que si ses diplômes, certificats, titres ou autorisation ont été enregistrés conformément au premier
alinéa.
Les dispositions des articles L. 4311-16 à L. 4311-18, L. 4311-26 et L. 4311-27 sont applicables aux
orthoptistes.
Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret.
Nota : Ordonnance 2003-850 2003-09-04 art. 25 : les dispositions du présent article sont applicables à la
collectivité départementale de Mayotte.
J$V+,'-(KY( Z=Z/D= : Le certificat mentionné à l’article L. 4342-2 est le certificat de capacité d’orthoptiste
institué par le ministre chargé de l’enseignement supérieur.
J$V+,'-(KY(Z=Z/DZ :
(Ordonnance nº 2001-199 du 1er mars 2001 art. 6 Journal Officiel du 3 mars 2001)
Peuvent être autorisés à exercer la profession d'orthoptiste, sans posséder le certificat mentionné à l'article
L. 4342-3, les ressortissants d'un Etat membre de la Communauté européenne ou d'un autre Etat partie à
l'accord sur l'Espace économique européen qui ont suivi avec succès un cycle d'études les préparant à
l'exercice de la profession et répondant aux exigences fixées par voie réglementaire, et qui sont titulaires :
1º D'un ou plusieurs diplômes, certificats ou autres titres permettant l'exercice de la profession dans un Etat

membre ou un Etat partie qui réglemente l'accès ou l'exercice de la profession, délivrés :
a) Soit par l'autorité compétente de cet Etat et sanctionnant une formation acquise de façon

prépondérante dans un Etat membre ou un Etat partie, ou dans un pays tiers, dans des établissements
d'enseignement qui dispensent une formation conforme aux dispositions législatives, réglementaires
ou administratives de cet Etat membre ou partie ;



b) Soit par un pays tiers, à condition que soit fournie une attestation émanant de l'autorité compétente
de l'Etat membre ou de l'Etat partie qui a reconnu le ou les diplômes, certificats ou autres titres,
certifiant que le titulaire de ce ou ces diplômes, certificats ou autres titres a une expérience
professionnelle dans cet Etat de trois ans au moins ;

2º Ou d'un ou plusieurs diplômes, certificats ou autres titres sanctionnant une formation réglementée,
spécifiquement orientée sur l'exercice de la profession, dans un Etat membre ou un Etat partie qui ne
réglemente pas l'accès ou l'exercice de cette profession ;

3º Ou d'un ou plusieurs diplômes, certificats ou autres titres obtenus dans un Etat membre ou un Etat partie
qui ne réglemente ni l'accès ou l'exercice de cette profession ni la formation conduisant à l'exercice de
cette profession, à condition de justifier d'un exercice à temps plein de la profession pendant deux ans
au moins au cours des dix années précédentes ou pendant une période équivalente à temps partiel dans
cet Etat, à condition que cet exercice soit attesté par l'autorité compétente de cet Etat.

Lorsque la formation de l'intéressé porte sur des matières substantiellement différentes de celles qui figurent
au programme du certificat mentionné à l'article L. 4342-3, ou lorsqu'une ou plusieurs des activités
professionnelles dont l'exercice est subordonné audit certificat ne sont pas réglementées par l'Etat d'origine
ou de provenance ou sont réglementées de manière substantiellement différente, l'autorité compétente pour
délivrer l'autorisation peut exiger, après avoir apprécié la formation suivie et les acquis professionnels, que
l'intéressé choisisse soit de se soumettre à une épreuve d'aptitude, soit d'accomplir un stage d'adaptation
dont la durée ne peut excéder trois ans et qui fait l'objet d'une évaluation.
Un décret en Conseil d'Etat détermine les mesures nécessaires à l'application du présent article.
J$V+,'-(KY(Z=Z=D; : Les dispositions des articles L. 4113-5, L. 4113-6 et L. 4113-8 sont applicables aux
professions d’orthophoniste et d’orthoptiste. Toutefois, pour l’application de l’article L. 4113-6, les
conventions passées entre les professionnels et les entreprises sont soumises pour avis au collège
professionnel régional du conseil mentionné à l’article L. 4391-1.
J$V+,'-(KY(Z=ZZD/ : Les orthophonistes, les orthoptistes et les élèves faisant leurs études préparatoires à
l’obtention de l’un ou l’autre certificat de capacité sont tenus au secret professionnel dans les conditions et
sous les réserves énoncées aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal.
J$V+,'-( KY( Z=ZZD= : Les infractions mentionnées aux articles L. 4163-2, L. 4163-3 et L. 4163-4 sont
applicables aux orthophonistes et orthoptistes et sont punies de deux ans d’emprisonnement et de 
75000 euros d’amende. En cas de condamnation, l’interdiction temporaire d’exercer la profession pendant
une période de dix ans au plus peut être prononcée, à titre de peine complémentaire, par les cours ou
tribunaux.
J$V+,'-(KY(Z=ZZDZ :
(Ordonnance nº 2005-1040 du 26 août 2005 art. 11 IV 9º Journal Officiel du 27 août 2005)
L'exercice illégal de la profession d'orthophoniste ou d'orthoptiste est puni d'un an d'emprisonnement et de
15000 euros d'amende.
Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :
a) L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée, dans les conditions prévues par l'article 131-35 du

code pénal ;
b) La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui en

est le produit, conformément à l'article 131-21 du code pénal ;
c) L'interdiction définitive ou pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une ou plusieurs professions

régies par le présent code ou toute autre activité professionnelle ou sociale à l'occasion de l'exercice de
laquelle l'infraction a été commise, suivant les modalités prévues par l'article 131-27 du code pénal.

Le fait d'exercer l'une de ces activités malgré une décision judiciaire d'interdiction définitive ou temporaire
est puni des mêmes peines.
Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables dans les conditions prévues par
l'article 121-2 du code pénal de l'infraction prévue au présent article.
Les peines encourues par les personnes morales sont :
a) L'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ;
b) Les peines complémentaires mentionnées aux 2º à 9º de l'article 131-39 du code pénal, dans les

conditions prévues aux articles 131-46 à 131-48 de ce code. L'interdiction mentionnée au 2º de l'article
131-39 du code pénal porte sur une ou plusieurs professions régies par le présent code ou toute autre
activité professionnelle ou sociale à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise.

Nota: Ordonnance 2005-1040 2005-08-26 art. 12: les dispositions du présent article sont applicables à Mayotte.
J$V+,'-(KY(Z=ZZD[ :
(Ordonnance nº 2005-1040 du 26 août 2005 art. 11 IV 10º Journal Officiel du 27 août 2005)
L'usage sans droit de la qualité d'orthophoniste ou d'orthoptiste ou d'un diplôme, certificat ou autre titre
légalement requis pour l'exercice de ces professions est puni comme le délit d'usurpation de titre prévu à
l'article 433-17 du code pénal.
Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables de ce délit, dans les conditions
prévues par l'article 121-2 du code pénal. Elles encourent les peines prévues pour le délit d'usurpation de
titre aux articles 433-17 et 433-25 de ce même code.
Nota: Ordonnance 2005-1040 2005-08-26 art. 12: les dispositions du présent article sont applicables à Mayotte.


